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Communiqué de presse 
 
 
Prise de position sur le rapport technique du groupe de travail interdisciplinaire « Téléphonie mobile et 
rayonnement »  
 

Le groupe de travail clarifie la situation quant à la 5G et présente deux 
options d'expansion réalistes pour les réseaux mobiles suisses  
 
Berne, le 28 novembre 2019 – Le rapport technique publié aujourd'hui par le groupe de travail 

« Téléphonie mobile et rayonnement » confirme que rien n'empêche le déploiement de la 5G 

d'un point de vue sanitaire. Il lève donc les doutes et apporte de la clarté. Les cantons et les 

communes peuvent désormais traiter sans délai les procédures d'autorisation conformément 

aux recommandations applicables. Le rapport montre également que les réseaux de téléphonie 

mobile atteignent leurs limites de performance. Le rapport présente deux options réalistes 

pour une extension adéquate des réseaux. Le Conseil fédéral est invité à mettre en place les 

conditions-cadres nécessaires à cette fin.  

 

Le Conseil fédéral entend exploiter les possibilités offertes par la numérisation et a défini la stratégie 

« Suisse numérique » en 2016. Pour cela, il considère qu'il est indispensable de disposer de réseaux 

de téléphonie mobile efficaces, conformes à la norme 5G. Il tient également au principe de précaution 

inscrit dans la loi sur la protection de l'environnement. C'est pourquoi le Département fédéral de l'envi-

ronnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) a chargé en septembre 2018 

un groupe de travail interdisciplinaire de rédiger un rapport sur les besoins et les risques des futures 

communications mobiles. Le rapport fournit les faits pour prendre les décisions nécessaires pour dé-

velopper la 5G en Suisse de manière rapide, efficace, complète et compétitive sur le plan internatio-

nal.   

 

Faible exposition de la population aux RNI 

Après examen et évaluation de nombreuses études antérieures et actuelles, le rapport technique lève 

les doutes : l'évaluation des risques pour la santé n'a pas changé et est conforme aux recommanda-

tions des comités d'experts internationaux et des autorités sanitaires d'autres pays. L'exposition de la 

population aux rayonnements non ionisants (RNI) est restée constante ces dernières années, tandis 

que l’exposition aux stations de base de téléphonie mobile reste à un niveau très faible.  

 

Les réseaux mobiles actuels ont atteint leurs limites de capacité 

Le rapport confirme que les réseaux existants ont atteint leurs limites de capacité. Le volume de don-

nées transférées a doublé tous les 12 à 18 mois au cours des dernières années. Afin d'éviter un en-

gorgement des données, il est nécessaire d'étendre le réseau pour d'augmenter sa capacité. Toute-

fois, les conditions cadres actuelles ne permettent pas l'expansion nécessaire – même avec la 5G – 

en raison du manque de sites et de la réglementation sur les RNI. Ceci malgré le fait que la 5G trans-

met la même quantité de données avec une consommation d'énergie moindre et moins d'immissions 

et bien que les antennes adaptatives permettent de diriger le signal spécifiquement vers les appareils 

mobiles, ce qui réduit l'exposition moyenne de la population aux RNI.  

 

Deux scénarios de déploiement réalistes pour le réseau de téléphonie mobile suisse  

Le rapport technique évalue les différentes conditions cadres du déploiement de la 5G sur la base de 

cinq options. Seules les options 4 et 5, qui prévoient une augmentation de la valeur limite de l'installa-

tion (ou une solution équivalente), permettent un déploiement national de la 5G dans les 5 à 10 ans. 

Pour ces deux options, l'introduction de la 5G est largement basée sur les systèmes de téléphonie 
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mobile existants et, comparé aux trois autres options, la mise en œuvre est faisable aux niveaux tech-

nique et opérationnel. Cela garantira une infrastructure de communications mobiles efficace, complète 

et durable. 

 

En ce qui concerne la protection de la santé, les options 4 et 5 sont basées sur les valeurs indicatives 

internationales pour les immissions des téléphones mobiles et tiennent compte du principe de précau-

tion global de la Suisse. En plus de l’ajustement des valeurs limites des installations, de nouvelles me-

sures de précaution sont proposées, comme la surveillance de l'exposition, des études supplémen-

taires et l'établissement d'un centre consultatif de médecine environnementale. Ces deux options sont 

toujours associées à une exposition aux RNI nettement inférieure à celle de l'Allemagne, de la France 

et de la plupart des pays de l'UE, par exemple. 

 

Des réseaux de téléphonie mobile efficaces sont indispensables : le Conseil fédéral est appelé 
à agir 

Les craintes et les préoccupations concernant les risques de la téléphonie mobile n'ont pas été confir-

mées. La branche de la téléphonie mobile attend donc des cantons et des communes qu'ils traitent 

rapidement les demandes d'autorisation pour le déploiement de la 5G. En outre, le Conseil fédéral est 

invité à mettre en place de bonnes conditions-cadres dans l'intérêt de la population et de l'économie 

suisses et à prendre les mesures réglementaires nécessaires à l'extension des réseaux de téléphonie 

mobile. 

 
Pour plus d’informations 
Peter Grütter, président de l’asut, T +41 31 560 66 66 
 

 
Documents complémentaires 
L’asut a résumé les aspects les plus importants de la technologie de téléphonie mobile 5G dans 
quatre documents. Ils peuvent être téléchargés à partir du site web de l'asut : 
 
1. Bref et concis : les caractéristiques et faits essentiels de la 5G : Technologie de téléphonie mo-

bile 5G – Faits 
2. Fiche d’information détaillée sur les questions de santé et l’état de la recherche : Technologie de 

téléphonie mobile 5G - Santé 
3. Fiche d’information sur les utilisations de la 5G : Technologie de téléphonie mobile 5G – Utilisation  
4. Réponses aux questions les plus fréquemment posées par la population : Technologie de télépho-

nie mobile 5G – Principales questions et réponses 
 
 

A propos d'asut 
asut est la principale association du secteur des télécommunications en Suisse. En collaboration avec 
nos membres, nous façonnons la transformation numérique de la Suisse et défendons les conditions 
politiques, juridiques et économiques optimales pour l'économie numérique. 
 
asut se concentre sur trois facteurs de succès décisifs pour la force d'innovation du pays. La Suisse 
doit 

 se positionner en tant que pays disposant du meilleur réseau de communications au monde et de 
services de première classe grâce à une concurrence équitable, libre et dynamique ; 

 se différencier grâce à des systèmes résilients et des infrastructures intelligentes ; 

 s'imposer comme un centre d'enseignement et de recherche adapté à la société et à l'économie 
numériques. 

 
Pour plus d’informations : www.asut.ch 
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